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PL 10503

Projet de loi 
autorisant le Conseil d'Etat à aliéner la parcelle n° 624 de la 
commune de Vernier 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Aliénation 
Le Conseil d'Etat est autorisé à aliéner, au nom de l'Etat de Genève, la 
parcelle n° 624 de la commune de Vernier. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 



PL 10503 2/5 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Conseil d'Etat vous avait proposé d'engager une politique active de 
valorisation et d'amélioration qualitative du patrimoine foncier du canton, de 
manière à ce que la composition de ce dernier réponde aux besoins d'intérêt 
général ou d'intérêt public de la collectivité genevoise, en matière notamment 
d'aménagement, d'équipement et de logement. 

Tel est le cadre du présent projet de loi, qui tend à autoriser le Conseil 
d'Etat à aliéner la parcelle N° 624 de la commune de Vernier, dont les 
caractéristiques essentielles sont énumérées ci-après. 

Bref descriptif de la parcelle 
C'est en 1989 que l'Etat de Genève a acquis la parcelle 624, 

simultanément avec la parcelle 626 de la commune de Vernier, lesquelles 
sont situées dans le périmètre des Sellières, au prix total de 918 000 F, soit un 
montant de 142 F le mètre carré, comme terrains de réserve sur les rives du 
Rhône. 

La loi sur la protection générale des rives du Rhône (L 4 13), constituant 
comme zone protégée le site du Rhône, de ses rives et de leurs abords, a 
rendu la parcelle 626 entièrement inconstructible, atteignant ainsi sa finalité, 
tandis que le bien-fonds 624 a été frappé par cette mesure pour environ un 
tiers seulement. 

En conséquence, cette parcelle 624, d'une superficie de 483 m2, non bâtie 
en raison des restrictions aux distances légales en limite de propriété et sise 
en cinquième zone, possède une surface de valorisation de 383 m2. 

Un professionnel de l'immobilier, qui vient de signer une promesse 
d'achat-vente avec les propriétaires de la parcelle voisine, en l'occurrence le 
feuillet 992 de Vernier, serait vivement intéressé aux droits à bâtir rattachés à 
l'immeuble sus désigné.  

En effet, moyennant la réunion de ceux-ci, il pourrait réaliser la 
construction de quatre villas en terrasse sur la parcelle 992, et transformer la 
parcelle 624 en jardins privatifs. 

Le prix convenu est de 250 000 F, soit un montant de 653 F le mètre carré 
valorisable ou environ 518 F le mètre carré sur l'ensemble de la parcelle. 
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Le Conseil d'Etat estime opportun de proposer à la vente cet objet, qui n'a 
plus aucune vocation particulière pour l'Etat de Genève, le cadre légal 
existant suffisant à garantir l'objectif initialement poursuivi. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Plan de situation, 
2) Feuillet parcelle 624 de Vernier. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2




